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OBJECTIF 
Aider à l’émergence de projets innovants en faveur de l’amélioration  

de l’accessibilité des services au public

ACCOMPAGNEMENT PROPOSÉ 

   Appui technique et méthodologique dans la définition, l’élaboration et le suivi de projets  
d’amélioration de l’accessibilité des services au public.

   Aide à l’émergence de nouveaux services au public (santé, usages au numérique, 
développement de l’itinérance des services publics...).

   Mise en réseau avec les institutions ressources afin de travailler à l’émergence de points 
multi-services, de Maisons France Service, d’espaces partagés numériques...

   Capitalisation de retour d’expériences des projets déjà engagés au sein des communes 
du département et/ou dans d’autres départements.

Mission Concertation Citoyenne et Services au Public Innovant :
04 68 85 82 76 - schema.servicesaupublic@cd66.fr
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